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n° 166 828 du 28 avril 2016

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 mars 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 février 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 avril 2016 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2016.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. TAYMANS loco Me C.

MOMMER, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de religion

musulmane. Vous viviez à Labé chez votre mari depuis 2010. Vous déclarez n’avoir aucune affiliation

politique et/ou associative.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

A la mort de votre père, en 2006, votre mère s’est mariée à votre oncle paternel chez qui vous êtes

partie vivre. En 2010, votre oncle décide de vous marier de force à l’un de ses amis : [S.O.D.]. Le
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mariage a lieu le 23 février 2010, date à laquelle vous êtes partie vivre chez votre mari en présence de

votre coépouse, du nom de [M.B.D.]. Vous avez eu un enfant le 25 janvier 2012.

Le 23 juillet 2015, une violente dispute éclate avec votre mari. Au cours de celle-ci, vous avez pris un

poêlon pour le frapper. Votre mari est alors tombé à terre. Blessé, il a été conduit à l’hôpital. Juste après

la dispute, un voisin vous a caché dans ses toilettes. Craignant la réaction de votre mari une fois rétabli,

ainsi que celle de sa famille et de votre oncle paternel, vous avez décidé de fuir définitivement le

domicile conjugal.

Vous avez contacté votre tante maternelle afin qu’elle vous aide à vous échapper. Vous avez alors

quitté la Guinée le 16 août 2015 par avion, avec des documents d’emprunts, et êtes arrivée en Belgique

le 17 août 2015 où vous avez demandé l’asile le lendemain.

À l’appui de votre demande d’asile, vous avez déposé à votre dossier les documents suivants : deux

lettres de votre tante maternelle ; trois photos de votre mariage et une échographie de votre utérus pour

attester de votre excision.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de convaincre qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général constate qu’il

n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encouriez un risque réel de subir des

atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, à l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez craindre d’être battue, voire même tuée, par

votre mari et sa famille à la suite de la violente dispute qui a éclaté le 23 juillet 2015 (Rapport d’audition,

14/01/16, p. 15). Vous dites également craindre votre oncle paternel qui vous accuse d’avoir fait la

honte de la famille en raison de votre opposition à votre mariage (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 15).

Cependant, vos déclarations empêchent de tenir les problèmes que vous alléguez pour établis.

Le Commissariat général constate tout d’abord que vos déclarations relatives à l’annonce de votre

mariage manquent de consistance. Conviée dans un premier temps à vous exprimer ouvertement sur

vos problèmes, vous vous limitez à dire que votre oncle a commencé à rechercher un mari pour vous

après qu’il ait remarqué que vous aviez un ami très proche, avec lequel il pensait que vous aviez des

relations sexuelles (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 17). Puis, poursuivez-vous, un jour, alors que vous

étiez dans le salon, il vous aurait dit « j’ai fixé la date du mariage » (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 18).

Invitée plus loin au cours de l’audition à donner davantage de détails sur cette annonce de mariage,

vous vous contentez une nouvelle fois d’apporter un témoignage très sommaire. Vous évoquez en effet

uniquement le fait que vous étiez « assise dans ce salon » (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 20) ; que

votre « mère (…) et ses coépouses étaient présentes » (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 20) ; que vous

n’étiez « pas contente » car vous n’aimiez pas cette idée de mariage et, enfin, vous dites avoir rejoint

votre chambre en pleurant après cette annonce (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 20). Le Commissariat

général observe par conséquent que, malgré le fait que vous ayez eu la possibilité de vous exprimer à

plusieurs reprises au sujet de cet événement, vous n’êtes pas parvenue à fournir des déclarations

suffisamment circonstanciées susceptibles de convaincre le Commissariat général de la véracité des

faits invoqués, l’empêchant ainsi de les considérer pour établis.

Notons également qu’à la question de savoir les raisons pour lesquelles votre oncle a choisi de vous

marier à cet homme, vous n’avez pas été en mesure d’apporter la moindre explication (Rapport

d’audition, 14/01/16, p. 20). Vous justifiez cette ignorance par le fait que vous n’avez jamais posé la

question à votre oncle, contre lequel vous dites n’avoir aucun pouvoir (Rapport d’audition, 14/01/16, p.

20). Cette explication n’emporte toutefois pas la conviction du Commissariat général, qui ne peut

raisonnablement admettre que vous n’ayez pas cherché à en savoir davantage sur les raisons qui ont

orienté le choix de votre oncle pour cet homme. Une telle passivité dans votre chef face à une situation

que vous déclarez ne pas avoir voulu ne revêt ainsi pas de crédibilité pour le Commissariat général qui,

partant, ne peut considérer les craintes que vous invoquez en lien avec ce mariage comme établies.

Vous êtes parvenue au cours de vos auditions à évoquer une série d’éléments caractéristiques du

cérémonial qui accompagne généralement le mariage religieux en Guinée : l’attachement du mariage à

la mosquée, la pratique de l’ablution, l’octroi d’une dot et, enfin, la présentation de la mariée à la famille
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de l’époux dans le salon de ce dernier (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 18 & cf. farde informations pays,

COI FOCUS Guinée, « Le mariage », 13 avril 2015 (update)). Si vous êtes bien capable de parler de la

manière dont un mariage se déroule, le Commissariat général ne peut toutefois vous prêter le moindre

crédit lorsque vous affirmez être vous-même victime d’un mariage forcé pour les raisons suivantes.

Si l’inconsistance de vos propos relatifs à l’annonce du mariage amène en effet le Commissariat général

à remettre en cause la véracité de vos dires, et partant l’existence d’une quelconque crainte fondée qui

en découlerait, votre incapacité à fournir des déclarations circonstanciées et développés sur votre

propre mari (avec qui vous avez vécu cinq ans) finit d’emporter la conviction du Commissariat général,

tout comme d’ailleurs votre incapacité à parler de manière spontanée et prolixe sur la vie conjugale que

vous dites avoir mené avec votre mari et votre coépouse (et ses enfants) pendant ces cinq dernières

années.

Ainsi, le Commissariat général observe que lorsque vous êtes invitée à parler de votre mari, vous vous

limitez à décrire un homme de teint noir, de taille normale, costaud, ayant un ventre et ayant une tâche

au niveau de sa cuisse droite ; vous poursuivez en disant qu’il est sévère, mais pas pour autant

méchant, et même généreux (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 23). Conviée à vous expliquer plus en

détail sur ce que vous entendez au sujet du caractère « sévère » de votre mari, vous expliquez de

manière succincte que ce dernier criait dès qu’il était contrarié (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 23).

Invitée une nouvelle fois à parler de votre mari lors de votre seconde audition, vous vous limitez d’abord

à répéter les éléments susmentionnés à propos de votre mari, avant d’ajouter qu’il avait l’habitude de

vous frapper si vous ne faisiez pas ce qu’il souhaitait (Rapport d’audition, 03/02/16, p. 7-8). Ainsi, outre

la difficulté manifeste que vous éprouvez pour vous exprimer de manière spontanée à propos de votre

mari, le Commissariat général remarque également que vous n’êtes pas non plus en mesure de tenir un

témoignage nourri à son sujet lorsque vous êtes invitée à en parler, alors qu’il ressort pourtant de vos

propres déclarations que vous avez vécu avec votre mari durant ces cinq dernières années. En

conséquence, le contenu de vos déclarations est tel que le Commissariat général n’est pas en mesure

de croire en la véracité des faits que vous invoquez, d’autant que vos propos au sujet de la manière

dont vous auriez vécu pendant vos cinq dernières années au domicile de votre mari souffrent eux aussi

d’un manque de consistance.

Une fois encore, le Commissariat général constate en effet que votre récit libre se limite à préciser qu’il

vous a fait perdre votre virginité le premier jour de votre mariage et que, à partir du dixième jour après

celui-ci, vous avez été chargé de réaliser les tâches ménagères à tour de rôle avec votre coépouse

(Rapport d’audition, 14/01/16, p. 18). Vous précisez aussi que, malgré le fait que vous ne vouliez pas

avoir de relation sexuelle avec votre mari, ce dernier se jetait régulièrement sur vous sans que vous

n’ayez la force de lui résister (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 18). Vous dites avoir eu un enfant de lui le

25 janvier 2012 (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 12). Invitée plus tard au cours de l’audition à vous

exprimer plus en détail sur la manière dont votre vie était organisée au sein du foyer conjugal, vous

vous contentez de détailler les différentes tâches ménagères que vous faisiez les jours où vous en étiez

chargée : aller au marché, faire la lessive, nettoyer la maison et préparer le repas (Rapport d’audition,

14/01/16, p. 22). Notons d’emblée que vous ne faites qu’énoncer successivement ces différentes

tâches, sans donner le moindre détail permettant au Commissariat général de percevoir la manière dont

vous les abordiez personnellement. Vous précisez également que, lorsque votre mari revenait à la

maison, il n’hésitait pas à vous maltraiter s’il estimait que vous n’aviez pas réalisé toutes les tâches qui

vous incombaient (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 22). A la question de savoir quel genre de

maltraitance il vous infligeait, vous expliquez qu’il vous frappait, qu’il vous forçait à avoir des relations

sexuelles et qu’il vous empêchait de sortir de chez vous pour rencontrer des personnes de votre

génération (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 22). Le Commissariat général constate ainsi la difficulté que

vous éprouvez pour parler spontanément de l’environnement dans lequel vous prétendez avoir vécu

durant ces cinq dernières années en Guinée. De même, lorsque vous êtes invitée à en parler, vos

déclarations se limitent finalement à fournir un témoignage peu circonstancié duquel ne se dégage à

aucun moment le moindre sentiment de vécu.

Le Commissariat général constate en outre que vos propos au sujet de votre coépouse, avec laquelle

vous prétendez avoir vécu durant ces cinq dernières années, ne sont pas davantage consistants. Invitée

à parler d’elle, vous précisez en effet que votre coépouse ne vous aidait aucunement en raison du fait

que vous ne vous appréciez guère (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 22).

Vous dites également qu’elle interdisait même à ses enfants de vous aider. Interrogée également lors

de votre seconde audition sur la relation que vous entreteniez avec votre coépouse, vous vous

contentez une nouvelle fois de répéter en substance que vous ne vous aimiez pas mutuellement, mais
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qu’il existait toutefois au début « une genre d’hypocrisie » entre vous pour donner l’illusion que vous

vous supportiez (Rapport d’audition, 03/02/16, p. 7). Conviée à en dire davantage sur votre relation avec

votre coépouse, vous ajoutez avoir un jour surpris une discussion entre votre coépouse et votre voisin

au cours de laquelle ceux-ci vous critiquaient (Rapport d’audition, 03/02/16, p. 7). Vous précisez

également que, de manière générale, vos voisins la préféraient à vous (Rapport d’audition, 03/02/16, p.

7). Le contenu de vos déclarations se révèle dès lors insuffisant pour que le Commissariat général

puisse y prêter le moindre crédit, ce dernier estimant en effet qu’il pouvait attendre de vous des propos

plus ample au regard des cinq années que vous prétendez avoir vécu au sein de votre foyer conjugal

avec votre coépouse. Le Commissariat général ne peut ainsi apprécier les faits que vous invoquez pour

acquis.

En conséquence, le Commissariat général ne peut pas non plus considérer votre crainte découlant,

selon vos propres déclarations, d’une dispute qui aurait éclaté au sein de votre foyer conjugal auquel

nous ne pouvons prêter le moindre crédit pour les raisons susmentionnées.

Enfin, le Commissariat général constate que vos déclarations ne sont que très peu développées au

sujet de la période de refuge que vous dites avoir directement suivi cette dispute (Rapport d’audition,

03/02/16, p. 10). En effet, alors que vous déclarez avoir été vous réfugier chez une amie de votre tante

pendant 3 semaines et 2 jours (Rapport d’audition, 14/01/16, p. 19), vous vous contentez d’énoncer de

manière séquentielle que vous faisiez vos prières du matin ; que vous balayez la cour ; que vous faisiez

la vaisselle ; que vous nettoyiez la maison à l’eau ; que vous faisiez la lessive et parfois la cuisine

(Rapport d’audition, 03/02/16, p. 10). Par conséquent, le Commissariat général se voit une nouvelle fois

dans l’impossibilité de considérer les faits que vous invoquez pour établis.

Les documents que vous avez apporté à l’appui de votre demande d’asile ne sont guère contestés par

le Commissariat général, mais n’apportent aucun élément décisif pouvant altérer le jugement que le

Commissariat général porte sur la situation que vous avez décrite à travers vos déclarations.

Tout d’abord, au sujet des lettres de votre tante (farde « documents », pièce n° 1), celles-ci indiquent

que votre tante a toujours été opposé à votre mariage ; que votre mari et sa famille vous recherche en

raison du fait que vous avez osé le frapper et que votre enfant se trouve chez votre tante. Le

Commissariat général ne peut cependant pas identifier avec certitude l’auteur des deux lettres que vous

prétendez avoir été écrites par votre tante maternelle. En outre, il convient de noter que, même si ces

lettres ont bien été écrites par votre tante maternelle, cette dernière constitue un acteur partial dont le

témoignage est sujet à caution. Un tel document ne peut dès lors constitué à lui seul un élément de

preuve suffisant permettant d’accréditer la crainte invoquée à l’appui de votre demande d’asile.

Au sujet des trois photographies relatives, selon vos déclarations, à votre mariage (farde « documents

», pièce n° 2). Le Commissariat général ne peut apprécier les circonstances dans lesquelles ont été

prises ces trois photographies. En conséquence de quoi, il nous est impossible de vérifier s’il s’agit bien

de photographies relatives, comme vous le prétendez, au jour de votre mariage forcé auquel le

Commissariat général ne prête par ailleurs aucun crédit pour les raisons précédemment expliquées.

Ces photographies ne sont donc pas de nature à inverser l’opinion du Commissariat général qui estime,

au regard de vos déclarations et des éléments figurant dans votre dossier, que vous n’avez pas été en

mesure d’apporter la preuve selon laquelle vous avez effectivement été mariée de force par votre oncle

paternel.

L’échographie de votre utérus semble, quant à lui, être un élément de preuve attestant que vous avez

été excisée (farde « documents », pièce n° 3), ce que le Commissariat général ne conteste

aucunement. Vous déclarez avoir été excisée lorsque vous aviez 5 ans. Vous dites avoir eu quelques

problèmes de santé en raison de cette excision. A la question de savoir lesquelles, vous dites ressentir

des douleurs dans le bas ventre, et avoir un cycle menstruel perturbé (Rapport d’audition, 03/02/16, p.

11). Pour autant, à la question de savoir en quoi votre excision vous empêcherait de retourner en

Guinée, vous affirmez clairement que celle-ci ne vous empêche en rien d’y retourner (Rapport

d’audition, 03/02/16, p. 11). Dès lors, au regard de vos propres déclarations, et considérant le fait que

vous ayez vécu depuis vos 5 ans en Guinée en étant excisée, le Commissariat général estime que votre

excision ne constitue en rien un motif susceptible de vous faire reconnaître le statut de réfugié ou de

vous accorder le statut de protection subsidiaire selon la Loi sur les étrangers de 1980.

Par ailleurs, vous n’avez invoqué aucune autre raison à la base de votre départ du pays et dans le

cadre de votre demande d’asile alors que la question vous a clairement été posée (Rapport d’audition,

14/01/16, p. 15 & 03/02/16, p. 5).
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En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel

l’exposé des faits tel qu’il figure dans la décision attaquée.

3. La requête introductive d’instance

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er A alinéa 2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 et de son protocole additionnel du 31.01.1967 relatif au réfugié, des articles 48/3, 48/5,

48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 8 de la

Directive 2005/85/Ce du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la

procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres, de l’article 27 de l’arrêté

royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991

sur la motivation formelle des actes administratifs, des principes généraux de bonne administration,

notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur,

de l’insuffisance et ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation

matérielle.

3.2. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

3.3. En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de déclarer le recours recevable et fondé,

et en conséquence, de lui octroyer la qualité de réfugié. A titre subsidiaire, elle postule l’annulation de la

décision querellée. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite de lui accorder le statut de protection

subsidiaire.

4. Nouvelles pièces

4.1. En annexe à sa requête, la partie requérante produit les pièces suivantes :

- un document émanant de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada daté du 15

octobre 2015 « Guinée : information sur les mariages forcés, y compris sur leur fréquence, les lois

touchant les mariages forcés, la protection offerte par l’Etat et la possibilité pour les femmes de refuser

un mariage forcé »

- un rapport de l’UNICEF daté de 2015 « analyse de situation des enfants en Guinée »

- un rapport alternatif conjoint FIDH-OGDH-MDY-AVIA-CODDH daté d’octobre 2014

- un document émanant de Child Rights International Network daté du 4 mai 2010 relatif à la Guinée

- un document émanant du Refugee Documentation Centre (Ireland) daté d’octobre 2010 « Information

on the situation regarding forced/arranged marriages and the avaibility of help from the State or non

governemental organisations when a girl refuses to agree to the forced marriage »

- un rapport de Landinfo Norvège traduit par l’Office fédéral des migrations suisse daté du 25 mai 2011

« Guinée, le mariage forcé »

- un document émanant de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada daté du 14

octobre 2015 « Guinée : information sur la violence conjugale, y compris sur les lois, la protection offerte

aux victimes et les services de soutien »

- un document émanant de l’association l’Afrique pour les droits des femmes
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- un communiqué émanant de la FIDH (Fédération Internationale des Droits de l’Homme) daté du 8

mars 2012 « Nos organisations attendent des engagements forts des autorités guinéennes sur la

protection des droits des femmes »

4.2. Le Conseil observe que ces documents répondent au prescrit de l’article 39/76 §1er alinéa 2 de la loi

du 15 décembre 1980 et sont dès lors pris en considération par le Conseil.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute

personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

5.2. Le Commissaire adjoint refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’ acte attaqué »).

5.3. La partie requérante conteste la motivation de la décision querellée.

5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

5.5. Il y a également lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

5.6. Il ressort de la décision attaquée et de la requête que la question à trancher en l’espèce est celle de

la crédibilité des propos de la partie requérante.

5.7. En l’espèce, le Conseil ne peut se rallier à la motivation de la décision querellée.

5.8. A l’instar de la requête, le Conseil tient tout d’abord à relever que pour apprécier et analyser les

déclarations de la requérante il y a lieu d’avoir égard à son profil, à savoir une jeune fille de 19 ans, peu

scolarisée, peule, ayant vécu en milieu rural dans une famille attachée aux traditions, ayant subi une

excision et dont la mère veuve a dû épouser le frère de feu son mari.

Autant d’éléments qui ne sont nullement remis en cause dans la décision querellée et qui sont

déterminants pour jauger le récit de la requérante.

5.9. A propos du motif relatif au mariage de la requérante, le Conseil, tout comme la requête, estime

tout d’abord qu’il y a lieu d’avoir égard au fait que cette dernière était alors âgée de 15 ans et que par

ailleurs cet élément date d’il y a 6 ans. Par ailleurs, la requérante a bien expliqué que son oncle avait

pris la décision de la marier après avoir appris qu’elle fréquentait un garçon. Le Conseil observe encore
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que la décision querellée souligne que la requérante a été en mesure d’évoquer une série d’éléments

caractéristiques du cérémonial qui accompagne généralement le mariage religieux en Guinée.

5.10. Contrairement à l’acte attaqué, le Conseil est d’avis que la requérante, compte tenu de son profil

tel que décrit au point 5.8., a été en mesure de livrer de nombreux renseignements quant à son mari et

quant à sa coépouse et ce dans le cadre d’un récit spontané, empreint de vécu car reprenant des petits

détails de la vie quotidienne.

5.11. De même, le conseil ne peut se rallier au motif relatif à la fuite de la requérante. Le Conseil, à la

lecture du dossier administratif, estime que la requérante a pu donner des détails quant à cet

événement et quant à ses occupations durant la période de trois semaines entre sa fuite du domicile

conjugal et son départ du pays.

5.12. Partant, le Conseil considère, à la lecture des déclarations spontanées, détaillées, et très

concrètes de la requérante que les faits allégués par cette dernière sont établis à suffisance.

5.13. Partant, le mariage forcé auquel la requérante a été soumise constitue une persécution en raison

de sa condition de femme et est de nature à alimenter dans son chef de sérieuses craintes d’être

soumise à d’autres formes renouvelées de persécutions liées à cette même condition de femme, en cas

de retour dans son pays.

5.14. La Commission permanente de recours des réfugiés et le Conseil de céans ont déjà jugé

précédemment que la société guinéenne est une société inégalitaire dans laquelle une femme seule

disposant d’un niveau d’instruction modeste risque d’être placée dans une situation de grande précarité

et ne peut espérer trouver une protection adéquate auprès de ses autorités nationales (v. notamment

CPRR, arrêt 02-0579/F2562 du 9 février 2007 ; CCE, n° 29.226 du 29 juin 2009 ; CCE, n° 49.893 du 20

octobre 2010 ; CCE n°70.256 du 21 novembre 2011). Ce risque est d’autant plus accru, dans le cas

d’espèce, en raison du jeune âge de la requérante.

5.15. En outre, le Conseil constate que les femmes victimes de mariages forcés ne portent

généralement pas plainte en raison, notamment, de la corruption du personnel de police et de justice qui

entrave l’aboutissement de leurs plaintes et du fait de la pression familiale et sociale à laquelle elles

sont soumises (CGRA, COI Focus, « Guinée – Le mariage », 13 avril 2015, p. 26 à 28). Ces différents

éléments amènent donc le Conseil à devoir faire montre de la plus grande prudence dans l’examen de

tels dossiers.

En l’espèce, la requérante a déclaré avoir été se plaindre au commissariat central où elle s’est vu

répondre qu’il s’agissait d’un problème de famille, qu’un femme doit rester près de son mari et doit

accepter les désirs de celui-ci.

5.16. Le Conseil estime, au vu de ce qui précède, que la partie requérante établit à suffisance qu’elle a

des raisons de craindre d’être persécutée du fait de son appartenance à un certain groupe social, celui

des femmes guinéennes.

5.17. En conséquence, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille seize par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


